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1 Fiche repère

 UN ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUALISÉ 

 ÉTAPES CLÉS DE LA DÉMARCHE 

Le bilan de compétences permet 
d’analyser les acquis professionnels 
et personnels, d’identifier les 
motivations, et de construire un 
projet professionnel ou de formation.

Il contribue à sécuriser les 
trajectoires, accompagner les 
mobilités ou envisager une 
reconversion. 

 POURQUOI UN BILAN DE 
COMPÉTENCES ?  

 MÉTHODOLOGIE EN TROIS PHASES  

CONTACT :    
Laetitia TERRISSE
Conseillère en évolution professionnelle
laetitia.terrisse@cdg63.fr
04 73 28 59 99

Un levier au service des parcours 
professionnels 

	• Financement exclusivement pris en 
charge par l’employeur public *

	• Aucun autofinancement par la personne 
accompagnée n’est possible

 BON À SAVOIR  

 1   PRÉPARATION
Analyse de la demande, clarification des 
attentes, définition des modalités et des 
objectifs du bilan.

 2   INVESTIGATION
Évaluation des compétences, motivations 
et ressources ; élaboration de pistes 
professionnelles ; recours possible à des 
tests ou enquêtes métiers.

3   CONCLUSION
Formalisation du projet, restitution 
personnalisée, définition des étapes de 
mise en œuvre, possibilité d’un entretien 
de suivi.

	• Bilan réalisé par une conseillère en évolution 
professionnelle du Centre de Gestion

	• Public concerné : agentes et agents des 
collectivités et établissements publics 
territoriaux du Puy-de-Dôme

 1  Échange possible avec le service RH

 2  Rencontre avec un ou plusieurs 
prestataires (remise de devis)

3  Dépôt de la demande de congé (60 jours 
avant le début)

4  Vérification par l’employeur des conditions 
réglementaires et budgétaires

5  Réponse motivée dans un délai de 30 
jours

 6  Signature du devis et d’une convention 
tripartite

TARIFS

• 1 600 € : collectivités affiliées 
obligatoirement

• 1 800 € : collectivités non affiliées 
ou affiliées volontairement

DURÉE TOTALE : 24 HEURES

• 16 heures en entretiens indi-
viduels

• 8 heures de travail personnel

* Applicable uniquement pour un bilan de compétences 
réalisé par le Centre de Gestion 


